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GENERALE

S/RES/891 (1993)

20 d�cembre 1993

RESOLUTION 891 (1993)

  Adopt�e par le Conseil de s�curit� � sa 3324e s�ance  ,

  le 20 d�cembre 1993  

  Le Conseil de s�curit�  ,

  R�affirmant   ses r�solutions 812Ê(1993) du 12ÊmarsÊ1993 et 846Ê(1993) du

22ÊjuinÊ1993,

  Rappelant   sa r�solutionÊ872 (1993) du 5ÊoctobreÊ1993 �tablissant la Mission

des NationsÊUnies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR),

  Ayant examin�   le rapport du Secr�taire g�n�ral (S/26878) en date du

15Êd�cembreÊ1993,

  Se f�licitant   des r�sultats substantiels obtenus par le d�ploiement de la

Mission d'observation des NationsÊUnies Ouganda-Rwanda (MONUOR),

  Souscrivant   � l'opinion du Secr�taire g�n�ral, partag�e par les

Gouvernements ougandais et rwandais, selon laquelle la MONUOR a �t� un facteur

de stabilit� dans la r�gion et joue un r�le utile pour r�tablir la confiance,

1.   Accueille favorablement   le rapport du Secr�taire g�n�ral (S/26878);

2.   D�cide   de prolonger le mandat de la MONUOR, tel qu'envisag� dans sa

r�solution 846Ê(1993), pour une p�riode de sixÊmois;

3.   Note   que l'int�gration de la MONUOR au sein de la MINUAR a un

caract�re purement administratif et qu'elle n'aura aucune incidence sur le

mandat de la MONUOR, tel que d�fini dans sa r�solution 846Ê(1993);

4.   Exprime sa satisfaction   de la coop�ration et du soutien qu'a apport�s
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le Gouvernement ougandais � la MONUOR;

5.   Prie instamment   les autorit�s civiles et militaires dans la zone de

d�ploiement de continuer � faire preuve de coop�ration;

6.   D�cide   de rester saisi de la question.
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